Résiliation d'une assurance complémentaire
santé

Par goons, le 30/07/2009 a 00:22

Bonjour,rnLe 7.10.08 , j'ai souscrit une assurance santé,celle-ci n‘ayant pas résilié a temps
mon autre assurance ; Aujourd’hui, je me retrouve avec deux contrats donc deux cotisations .
Ma question est : Ai-je encore le temps de résilier cette assurance souscrit le 7.10.08 . Ayant
pour seule revenue les allocations familiales (500e) ! Ces cotisations s'éleve a 200 euros !
Merci de bien vouloir m'aider !

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



